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Chers collègues, élus du monde municipal,

 Chers Val-Gatinois,

C’est avec une grande fierté que le Conseil de la MRC et moi nous réunissons aujourd’hui pour vous

présenter les prévisions budgétaires pour l’année 2026. Les défis auxquels nous faisons face sont

importants et soyez assurés que nous demeurons pleinement attentifs à la réalité des 17 municipalités

locales ainsi qu’à la situation économique de nos contribuables.

Au cours des dernières semaines, des rencontres ont été tenues pour élaborer ce budget. Celui-ci a

également été soigneusement travaillé en collaboration avec les membres du Comité de l’administration

générale, élus par acclamation, dont l’implication a été essentielle à la rigueur de l’exercice.

DISCOURS DE LA PRÉFÈTE

Chantal Lamarche, préfète de la MRC Vallée-de-la-Gatineau 

Notre objectif a été clair : maintenir l’ensemble de nos activités tout en minimisant les impacts sur notre fonctionnement. Comme organisation,

nous avons le devoir d’agir avec diligence, prudence et prévoyance. Le budget que nous vous présentons aujourd’hui répond à toutes les

obligations liées aux responsabilités qui nous incombent.

Je tiens à saisir l’occasion pour remercier chaleureusement les élues et élus qui, tout au long de l’année 2025, ont fait preuve de rigueur et de

dévouement au service de l’avancement des dossiers de la Vallée-de-la-Gatineau. Je souhaite également souligner le travail remarquable

réalisé par l’équipe de la MRC Vallée-de-la-Gatineau. 



Madame la Préfète,

 Maires et mairesses,

 Conseillers et conseillères municipaux,

 Contribuables de la Vallée-de-la-Gatineau,

Conformément aux exigences du Code municipal, le Conseil de la MRC doit adopter ses prévisions

budgétaires pour l’exercice à venir lors du quatrième mercredi de novembre. C’est donc avec rigueur que

nous déposons aujourd’hui le document final devant vous.

Le budget 2026 présente les grandes orientations de l’organisation ainsi que les principaux enjeux

propres à chacun de ses services. Une planification plus détaillée sera réalisée au cours de l’année, en

collaboration étroite avec les différentes directions de service et les comités d’élus concernés.

Claude-Ann Langevin, CPA, Directrice des ressources financières 

Avant d’en arriver à cette présentation, plusieurs étapes de travail ont été franchies. Les directions de service ont d’abord soumis leurs projets

et besoins. La direction des finances a ensuite procédé à l’analyse de la prévision de fin d’année, afin de jeter les bases du budget 2026. La

direction générale, les membres élus par acclamation du Comité de l’administration générale et la préfète ont consacré un travail soutenu à

l’élaboration de ce document. Enfin, l’ensemble du Conseil s’est réuni après l’élection, ce qui a permis d’aboutir à la version finale du budget

que nous vous présentons aujourd’hui.

Pour l’année 2026, la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau poursuivra ses efforts visant à augmenter les ratios de récupération des matières

organiques et surtout à en améliorer la qualité. De plus, la MRCVG devra composer avec les nouvelles ententes du Fonds régions et ruralité

(FRR) du ministère des Affaires municipales et de l’Habitation, lesquelles entraînent une diminution des montants accordés annuellement.

 Il est également important de souligner que la MRCVG n’assume désormais plus le rôle de mandataire financier de la Table de développement

social de la Vallée-de-la-Gatineau.

Nous vous souhaitons une excellente lecture de ce document budgétaire.

DISCOURS DE LA DIRECTRICE
DES RESSOURCES FINANCIÈRES



Pour l’année 2026, la MRC prévoit un budget global, donc des revenus équivalents, de 14 058 224 $ comparativement à 14 449 235 $

l’an dernier. 

REVENUS

2025 2026 Variation
Partie 1 : Quotes-parts partie commune

Partie 2 : Traitement des boues septiques

Partie 3 : Centre de transfert - déchets, recyclage, mat. Organiques, écocentre sud

Transferts et autres affectations 

Revenus totaux 

3 870 800 $

631 972 $

1 787 495 $

8 158 968 $

14 449 235 $

4 013 657 $

664 747 $

1 878 162 $

7 501 658 $

14 058 224 $

3.69 %

5.19 %

5.07 %

-8.06 %

-2.71 %
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Comme un budget municipal doit inévitablement être en équilibre : Dépenses + Investissements = Revenus. 

Les charges vous sont expliquées dans les pages suivantes selon leur répartition dans les services et selon la nature des différents

postes budgétaires qui composent le budget de la MRC.

DÉPENSES ET INVESTISSEMENTS
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Mandats de la MRCVG
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Les finances de la MRC sont divisées en 3 secteurs indépendants les uns des autres. Les secteurs sont traités comme des parties

distinctes du budget pour des fins de répartition aux municipalités. 

Quotes-parts Dépenses % municipal
Partie 1 - Partie commune

Partie 2 - Traitement des boues septiques

Partie 3 - Centre de transfert - Déchets, recyclage,
matières organiques et écocentre

4 013 657

664 747

1 878 162

41.24 %

94.58 %

51.82 %

9 731 331

702 828

3 624 065

Partie 1 - Commune à toutes les 17 municipalités du territoire – Plusieurs modes de répartition aux municipalités. Voir

page 19 pour mode de répartition. 

Partie 2 - Traitement des boues septiques – toutes les municipalités sauf Maniwaki (système d’égout municipal

autonome) – 16 municipalités qui effectuent la vidange des fosses septiques sur leur territoire. C’est le nombre

équivalent d’unités de logement qui est utilisé pour répartir les charges de la partie 2. 

Partie 3 - Exclut certaines municipalités, pour certaines dépenses. Voir page 20 pour le mode de répartition. 

Les parties de budget et les répartitions aux
municipalités
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2025 % 2026

Fonds de roulement

Dette à long terme

Affectations

Autres
Baux de villégiature                                      

Sécurité incendie                                          

CFP-MRC Pontiac

TDSVG                                            

Baux/terrains TPI 

Revenus loyer                

Autres      

Surplus accumulé - TPI 

Surplus accumulé - P1                                                                                                                                                

PARTIE 1 - COMMUNE

AUMOND

Revenus
Dépenses

-1.85 % 134 686 $

-0.57 % 267 866 $

-0.71 % 59 861 $

12.58 % 209 168 $

-2.07 % 238 986 $

-1.01 % 189 478 $

13.13 % 165 127 $

0.67 % 73 422 $

-3.19 % 561 998 $

-1.23 % 165 611 $

-1.26 % 254 552 $

-1.48 % 401 630 $

15.56 % 279 115 $

31.03 % 374 370 $

-1.17 % 306 894 $

-0.86 % 94 484 $

8.72 % 183 614 $

BLUE SEA

BOIS-FRANC

BOUCHETTE

CAYAMANT

DÉLÉAGE

DENHOLM

EGAN-SUD

GRACEFIELD

GRAND-REMOUS

KAZABAZUA

LAC-SAINTE-MARIE

LOW

MANIWAKI

MESSINES

MONTCERF-LYTTON

STE-THÉRÈSE

TNO

TOTAL
9.73 % 52 795 $

3 870 800 $ 3.69 % 4 013 657 $

Affectations

5 717 674 $

( 9 373 418 $ )

( 176 848 $ )

( 156 745$ )

Solde à financer (QP) ( 4 013 657  $ )

Transferts
FRR - Volet 2                                                    

FRR - Volet 3

FRR - Volet 4

FRR - Volet 1 Logement                                             

Accès entreprise / Réseau accès PME                                             

Redevances ressources naturelles             

Ministère des Transports (MTQ)

Ministère de la Culture                                                                                                                                             

Programme d’aménagement durable                                                                   

Réno Région

OGAT                                                      

Plan Climat

298 626 $

1 912 120 $

974 009 $

0 $

86 070 $

177 118 $

256 998 $

343 642 $

108 210 $

153 003 $

191 000 $

69 300 $

177 663 $

TNO

550 000 $

95 000 $

62 270 $

0 $

5 600 $

72 808 $

83 787 $

21 699 $

78 750 $

5 717 674 $

Budget commun aux 17 municipalités et TNO 

( 24 320 $ )

137 225 $

269 407 $

60 290 $

185 797 $

244 050 $

191 408 $

145 957 $

72 932 $

580 522 $

167 669 $

257 799 $

407 683 $

241 538 $

285 707 $

310 521 $

95 299 $

168 881 $

48 117 $
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2025 % 2026
Partie 2 - Traitement des eaux usées

AUMOND 4.68 % 30 804 $

6.44 % 43 079 $

2.71 % 13 400 $

3.70 % 25 510 $

5.42 % 50 160 $

4.48 % 56 082 $

6.99 % 29 547 $

4.45 % 15 650 $

5.37 % 101 213 $

5.27 % 47 149 $

4.79 % 43 278 $

8.72 % 40 862 $

2.94 % 42 252 $

5.20 % 68 192 $

3.66 % 24 087 $

3.76 % 28 984 $

BLUE SEA

BOIS-FRANC

BOUCHETTE

CAYAMANT

DÉLÉAGE

DENHOLM

EGAN-SUD

GRACEFIELD

GRAND-REMOUS

KAZABAZUA

LAC-SAINTE-MARIE

LOW

MANIWAKI

MESSINES

MONTCERF-LYTTON

STE-THÉRÈSE

TNO

TOTAL
18.13 % 4 500 $

631 972 $ 5.19 % 664 747 $

Fonds de roulement

Dette à long terme                  

Affectations

( 664 747 $ )

Revenus
Dépenses
Affectation

38 081 $

( 527 784 $ )

Solde à financer (QP)

( 175 044$ )

0.00 % 0 $

Traitement des eaux usées - Partie 2 

29 426 $

0 $

40 472 $

13 046 $

24 601 $

47 583 $

53 677 $

27 616 $

14 983 $

96 054 $

44 789 $

41 298 $

37 584 $

41 044 $

64 819 $

23 236 $

27 934 $

3 809 $
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2025 % 2026

Partie 3 - Déchets, matières recyclables - organiques et
écocentres

AUMOND 0.68 % 66 844 $

14.01 % 97 991 $

8.59 % 28 872 $

2.12 % 82 107 $

3.19 % 111 439 $

9.23 % 143 591 $

5.94 % 15 151 $

9.51 % 47 865 $

-3.52 % 299 074 $

-2.11 % 106 321 $

-2.18 % 24 480 $

-0.07 % 30 531 $

-4.05 % 24 149 $

5.13 % 138 777 $

16.01 % 78 294 $

3.94 % 67 447 $

BLUE SEA

BOIS-FRANC

BOUCHETTE

CAYAMANT

DÉLÉAGE

DENHOLM

EGAN-SUD

GRACEFIELD

GRAND-REMOUS

KAZABAZUA

LAC-SAINTE-MARIE

LOW

MANIWAKI

MESSINES

MONTCERF-LYTTON

STE-THÉRÈSE

TNO

TOTAL 1 787 495 $ 5.07 % 1 878 162 $

Fonds de roulement                          

Dette à long terme

Affectations      

Revenus
Dépenses
Affectation

1 745 903 $

(3 460 130 $ )

Solde à financer (QP) ( 1 878 162 $ )

10.33 % 515 229 $

( 10 727 $ )

( 153 208 $ )

0 $

0.00 % 0 $

Déchets, matières recyclables - organiques et écocentres
Partie 3

66 390 $

85 953 $

26 588 $

80 401 $

107 996 $

131 452 $

14 302 $

43 710 $

309 983 $

108 617 $

25 026 $

30 553 $

25 168 $

132 010 $

67 486 $

64 887 $

466 974 $

0 $
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Répartition de la partie 3 -Déchets et matières
recyclables
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Répartition de la partie 3 - Matières organiques et
écocentre sud 
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2024 % 2025
AUMOND

BLUE SEA

BOIS-FRANC

BOUCHETTE

CAYAMANT

DÉLÉAGE

DENHOLM

EGAN-SUD

GRACEFIELD

GRAND-REMOUS

KAZABAZUA

LAC-STE-MARIE

LOW

MANIWAKI

MESSINES

MONTCERF-LYTTON

STE-THÉRÈSE

TNO

TOTAL 3 761 091 176 $ 9.99 % 4 655 224 596 $

0.93 %

2.75 %

-0.29 %

21.80 %

1.73 %

1.19  %

23.04 %

2.67 %

0.39 %

2.48 %

1.01 %

3.80 %

25.89 %

1.74 %

1.28 %

17.45 %

49.03 %

154 986 600 $

324 859 894 $

55 635 332 $

226 444 352 $

304 075 672 $

217 598 898 $

179 401 800 $

73 148 000 $

750 490 616 $

194 345 148 $

300 453 000 $

554 113 562 $

278 255 060 $

376 233 688 $

99 687 030 $

202 608 652 $

328 800 792 $

% 2026

9.18 % 5 082 725 968 $

25.00 %34 086 500 $

Évolution de l'évaluation totale 

153 180 300 $

227 737 630 $

55 524 932 $

225 676 252 $

188 731 410 $

213 385 898 $

175 026 900 $

72 193 100 $

548 795 492 $

189 793 648 $

194 568 490 $

330 771 858 $

276 464 460 $

254 682 732 $

99 550 830 $

193 794 952 $

327 305 492 $

33 906 800 $

1.18 %

42.65 %

0.20 %

0.34 %

61.12 %

1.97 %

2.50 %

1.32 %

36.75 %

2.40 %

54.42 %

67.52 %

0.65 %

47.73 %

0.14 %

4.55 %

0.46 %

0.53 %

156 427 600 $

333 777 694 $

55 474 632 $

275 807 926 $

309 346 372 $

220 189 398 $

220 727 200 $

75 102 700 $

753 446 316 $

199 159 348 $

303 484 900 $

575 184 562 $

350 303 846 $

382 764 088 $

100 960 330 $

237 956 046 $

490 004 810 $

42 608 200 $

Page 16



2024 % 2025
Évolution de la QP en dollars courants

AUMOND

BLUE SEA

BOIS-FRANC

BOUCHETTE

CAYAMANT

DÉLÉAGE

DENHOLM

EGAN-SUD

GRACEFIELD

GRAND-REMOUS

KAZABAZUA

LAC-STE-MARIE

LOW

MANIWAKI

MESSINES

MONTCERF-LYT

STE-THÉRÈSE

TNO

TOTAL 6 152 604 $ 2.24 % 6 290 267 $

-0.30 %

3.31 %

2.21 %

8.94 %

0.24 %

3.35 %

11.68 %

4.04 %

-2.46 %

-0.62 %

-0.56 %

-0.59 %

12.27 %

1.28 %

5.83 %

7.01 % 

18.19 %

232 333 $

408 935 $

102 134 $

316 785 $

400 585 $

389 151 $

209 824 $

136 937 $

962 284 $

319 080 $

322 310 $

473 024 $

345 515 $

513 863 $

196 865 $

280 045 $

889 599 $

% 2026

4.23  % 6 556 566 $

10.34 % 57 297 $

Financement municipal

P1 - Partie commune (QP)                                      4 013 657 $
P2 - Traitement eaux usées (QP)                             664 747 $
P3 - Déchets-recyclage-Mat.organiques et
complexes (QP)

6 556 566 $

Financement municipal total

1 878 162 $

249 530 $

358 051 $

108 532 $

312 685 $

340 035 $

400 625 $

200 044 $

138 601 $

930 283 $

335 481 $

270 476 $

363 879 $

331 246 $

464 347 $

202 146 $

275 256 $

817 972 $

53 414 $

-6.61 %

10.55 %

-7.93 %

-7.00 %

17.53 %

-6.01 %

-6.08 %

-5.03 %

6.05 %

-4.29 %

19.83 %

30.76 %

-7.09 %

9.26 %

-7.98 %

-4.92 % 

-7.98 %

-2.79 %

233 040 $

395 832 $

99 924 $

290 799 $

399 629 $

376 537 $

187 876 $

131 624 $

986 559 $

321 075 $

324 123 $

475 819 $

307 749 $

507 350 $

186 021 $

261 702 $

752 681 $

51 926 $
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2025 % 2026
AUMOND -1.22 % 0.1485

2.51 % 0.1841
-10.56  % 0.1149

-1.47 % 0.1295
2.13 % 0.1767

-9.23 % 0.0951
1.33 % 0.1823

-2.84 % 0.1277
-3.02 % 0.1602
-1.55 % 0.1062

-4.23 % 0.0822
-10.82 % 0.0986

-0.44  % 0.1343
4.49  % 0.1950
-8.89 % 0.1177

0.55 % 0.1225BLUE SEA
BOIS-FRANC
BOUCHETTE
CAYAMANT
DÉLÉAGE
DENHOLM
EGAN-SUD
GRACEFIELD
GRAND-REMOUS
KAZABAZUA
LAC-STE-MARIE
LOW
MANIWAKI

MESSINES
MONTCERF-LYTTON
STE-THÉRÈSE
TNO

TOTAL 0.1636 -21.14 % 0.1290

-20.69 % 0.1815

-11.72  % 0.1345

2025 2026

AUMOND 0.0427

0.0520
0.0298
0.0360
0.0652
0.0069
0.0637
0.0397
0.0534
0.0081
0.0053
0.0069

0.0363

0.0775
0.0283

0.0294BLUE SEA
BOIS-FRANC
BOUCHETTE
CAYAMANT
DÉLÉAGE
DENHOLM
EGAN-SUD
GRACEFIELD
GRAND-REMOUS
KAZABAZUA
LAC-STE-MARIE
LOW
MANIWAKI

MESSINES
MONTCERF-LYT
STE-THÉRÈSE
TNO

TOTAL 0.0384 0.0370

0.1051

0.0197

0.0242
0.0092
0.0162
0.0255
0.0134
0.0208
0.0134
0.0237
0.0143
0.0071
0.0121

0.0178

0.0239
0.0122

0.0129

0.0106

0.0861

0.1079
0.0758
0.0773
0.0861
0.0748
0.0978
0.0746
0.0832
0.0839
0.0698
0.0797

0.0802

0.0936
0.0772

0.0803

0.0764

0.1239

Partie 3 - Déchets - Matières recyclables et organiques et écocentre Partie 2 - Traitement des eaux usées Partie 1 - Commune

2025 2026 2025 2026

0.0136 0.0131 0.0831 0.0790

Effort fiscal en $ par 100 $ d'évaluation

-0.24 %

8.91 %

-16.16 %

1.43 %

7.95 %

-13.90 %

6.66 %

-3.90 %

-4.48 %

-3.16 %

-3.73 %

-23.78 %

3.33 %

14.55 %

-11.50 %

10.96 %

-25.96 %

3.72 %

3.01 % 

-14.86 %

3.62 %

3.25 %

-13.04 %

1.74 %

4.96 %

2.72 %

3.75 %

4.74 %

-18.23 %

2.36 %

-11.65 %

-5.50 %

3.60 %

3.41 %

-2.75 %

-0.42 %

-7.57 %

-3.74 %

-2.17 %

-8.05 %

-1.95 %

-3.57 %

-3.61 %

-2.25 %

-5.09 %

-8.21 %

-2.11 %

-7.43 %

-12.22 %

-3.23 %

-2.85 %

-12.08 %

0.1504

0.1796
0.1284
0.1314
0.1730
0.1047
0.1799
0.1315
0.1652
0.1079
0.0859
0.1106

0.1348

0.1866
0.1292

0.1218

0.2289

0.1523

0.0428

0.0478
0.0355
0.0355
0.0604
0.0080
0.0598
0.0413
0.0559
0.0083
0.0055
0.0090

0.0351

0.0677
0.0320

0.0265

0.1420

0.0190

0.0234
0.0109
0.0156
0.0247
0.0154
0.0205
0.0128
0.0230
0.0137
0.0068
0.0148

0.0172

0.0233
0.0138

0.0125

0.0112

0.0885

0.1084
0.0820
0.0803
0.0880
0.0814
0.0997
0.0774
0.0863
0.0858
0.0736
0.0868

0.0825

0.0956
0.0834

0.0829

0.0869

0.1412
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Base de répartition fiscale

Évaluation total

Nombre d'unités d'évaluation

Forfaits

Population

Tarif par zone et population

3 029 193 $

40 045 $

603 815 $

235 154 $

105 451 $

75 %

1 %

15 %

6 %

3%

4 013 657 $ 100%

Modes de répartition des quotes-parts
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Base de répartition fiscale

Évaluation total

Nombre d'unités d'évaluation

Forfaits

Population

Tarif par zone et population

3 029 193 $

860 297 $

603 815 $

235 154 $

105 451 $

46 %

13 %

9 %

4 %

2 %

6 556 566 $ 100%

Nombre équivalent de logements 664 747 $ 10 %

Masse 1 057 910 $ 16 %

Base de répartition
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Données de base 
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Synthèse des répartitions
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Synthèse des répartitions
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Versements et échéances
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